
 

 

Date :  lundi 19 mars 2025  
Heure : 19H00 
Lieu : Visioconférence  
Président de séance :  Jean DARTRON 
Secrétaire général :  Claudia CHAUDRIN RABOTEUR  

 
 
Participants 
Invités : Steeve ZABEAU (Pdt de la CRA), Thierry MONTAGNE (DTR), Fabrice THOMAS 
BABEL (Directeur), Mikael ADENET (expert-comptable) 
Présents : Jean DARTRON, Claudia CHAUDRIN RABOTEUR, Lucien GALVANI, Elin ELIE, 
Philippe MAQUIABA, Teddy FLEREAU, Armelle ALLAMELLE, Sylvia SERMANSON, Guy 
MANETTE, Yohan SELBONNE, Jean Charles ALCOOL, Thierry COLOMBO, Ulrich DE 
LABARTHE, Corinne CAZAKO, Philippe TOURAINE, Richard ALBERT  
Excusés : Eric NESTAR, Isabelle SAINT VAL, Jean François VLAJ 
Absents : Jocelyn MARTIAL  

 
 
Le quorum étant atteint, le Président demande à la Secrétaire Générale (SG) de bien 
vouloir donner lecture de l’ordre de jour. 
 
 
Ordre du jour : 
 

1) Présentation du document cadre « PRELIMS Gold Cup, 21 et 25 mars 2025 » 
2) Présentation des comptes 2023/24 par le cabinet Active Experts et fixation de 

la date de l’Assemblée Générale Ordinaire de validation des comptes 
3) Présentation de l’e-coupe de France édition 2025   
4) Formalités non-utilisation F.M.I  
5) Validation des commissions  
6) Questions diverses 

 
 

 
1. Présentation du document cadre « PRELIMS Gold Cup, 21 et 25 mars 2025 » 

(Directeur) 
 
Le Directeur présente au CDL le document cadre reprenant les dates clés, les moyens 
mis en œuvre et le budget relatif à la double confrontation contre le NICARAGUA pour la 
qualification pour la Gold Cup. 
Le CDL remercie le Directeur pour sa présentation. Après échanges et débats, le CDL 
prend acte des informations données. 



 

 

 
 
 

2. Présentation des comptes 2023/24 par le cabinet Active Experts et fixation de 
la date de l’Assemblée Générale Ordinaire de validation des comptes (AG)  

 
La Secrétaire Générale souhaite la bienvenue au cabinet Active Experts représenté par 
Monsieur Mikael ADENET, expert-comptable associé, et lui cède la parole pour la 
présentation des comptes 2023/24. 
Le Conseil de Ligue remercie l’expert-comptable pour les informations données et la 
qualité de sa présentation, qui donne une image très claire de la situation de la Ligue et 
des leviers qui doivent être mis en œuvre immédiatement pour lui permettre de rétablir 
ses grands équilibres financiers. 
Le Président indique qu’il appartiendra au CDL de se réunir rapidement pour proposer un 
plan d’action qui devra être décliné dans la foulée de l’AG à venir. 
Après échanges et débats, le CDL valide à l’unanimité des membres présents les 
comptes tels que présentés. 
L’expert-comptable remercie les membres du CDL pour leur attention et prend congé.  
 
Le Directeur précise au CDL que les comptes ayant été validés, le commissaire aux 
comptes débutera sa mission dès le jeudi 20 mars 2025 afin de pouvoir tenir l’AG au plus 
vite. 
 
La Secrétaire Générale propose la date du dimanche 13 avril 2025 pour la tenue de 
l’Assemblée Générale Ordinaire de validation des comptes 2023/24. 
Le CDL valide à l’unanimité des membres présents la proposition faite par la Secrétaire 
Générale. 
 
 

3. Présentation de l’e-coupe de France édition 2025  
 
Le Directeur présente au CDL le dispositif mis en place dans le cadre de la participation 
de la Ligue à l’édition 2025 de l’e-coupe de France.  
Le Président rappelle que la Ligue participe depuis 3 ans à cette compétition, qui peut 
être un bon levier pour nouer de nouveaux contacts avec le monde économique et 
d’éventuels sponsors. 
Le CDL remercie le Directeur pour sa présentation. Après échanges et débats, le CDL 
prend acte des informations données. 
  
 
 
 
 



 

 

4. Formalités non-utilisation F.M.I  
 
Le Directeur présente les formalités actuelles applicables en cas de non-utilisation de la 
FMI, ainsi que ses préconisations visant à faire évoluer le dispositif actuel. 
Après échanges et débats, le CDL valide à l’unanimité des membres présents le fait de 
ne faire évoluer le dispositif actuel qu’à compter de la saison prochaine. D’ici là, il s’agira 
pour les élus du CDL de faire des propositions en lien avec les règlements. 
Le Président demande à la Secrétaire Générale et au VP Lucien GALVANI de recevoir 
rapidement les présidents de la CRSRC et de la CARAD sur ce point. Il propose de se 
rendre disponible en cas de besoin. 
 
 

5. Validation des commissions (cf. annexe) 
 
En préambule, le Président souhaite revenir sur la composition de la Commission de 
Réécriture des Textes et des Règlements. 
Il rappelle avoir indiqué son souhait de voir la présidence de cette commission confiée à 
la Vice-Présidente Madame Armelle ALLAMELLE  
Le SGA Teddy FLEREAU est également dans la commission. 
Le Président demande que cela figure expressément au PV. 
Le Vice-Président en charge des commissions Lucien GALVANI indique qu’il s’agit d’une 
erreur de frappe lors de la rédaction du document et que cela sera corrigé. 
Le Président prend acte et demande au Vice-Président Lucien GALVANI et à la Secrétaire 
Générale de faire diligence pour l’installation de cette commission, qui a déjà pris du 
retard et qui doit commencer à travailler sans délai. 
Le Trésorier Adjoint Ulrich DE LABARTHE interroge sur la composition de la commission 
et sur son mode de travail. 
Le Président indique qu’il appartiendra à la nouvelle Présidente de s’approprier les 
choses et de proposer une méthode de travail qui soit la plus efficace possible. 
 
Ce point étant fait, le Vice-Président Lucien GALVANI présente la Commission Régionale 
du Football Diversifié (CRFD) et la Commission Régionale des Sélections. 
 
Après échanges et débats, le CDL valide à l’unanimité des membres présents les 
propositions faites.  
La Secrétaire Générale indique qu’un point sera fait avec le Vice-Président Lucien 
GALVANI pour faire l’état des lieux des commissions qui resteraient à installer. 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 

6. Questions diverses 
 
Le Président rend compte au CDL des congrès de la CONCACAF et de la CFU qui se sont 
déroulés le week-end du 15 et 16 mars 2025.  
Le CDL prend acte des informations données. 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le Président de séance remercie les membres pour leur 
contribution à la bonne tenue des travaux de cette réunion du CDL, et demande à la 
Secrétaire Générale de clore la séance.   
 

 
 
Clôture de la séance : l’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée et les débats 
clos par la Secrétaire Générale 
Heure de clôture : 22H35 
 
 
 
Le Président        La Secrétaire Générale  
 
  
 
 

 
 

Jean DARTRON       Claudia CHAUDRIN RABOTEUR 
Le Président         La Secrétaire Générale 
 
         

 
 

        


